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QUESTXONS RELATIVES AUX DROITS DE L'XOMME t gUESTXQNS RELATIVES AUX 
DROITS DE L'HOMME, Y COMPRIS LES AUTRES MOYENS QUI S’OFFBEKT DE 
MiEUX ASSURER L'EZfW!SCE LFFESXPF DES RBOITS DE L'HOMME ET DES 

LIBERTES FONDAMENTALES 

. . de P'w 1 mon de la ju&,& 

Rappalast: sa r&olutfon 46/166 du 18 décembre 1991, 

1” u le8 principe5 consacrés dan8 les article8 3, 6, 9, 10 
et 11 de la Déclaration universelle des drcrfts de l'homme a/, ainsf que les 
dispositions pertinentes du Pmzte international relatif aux droits civils et 
politiques 2/ et de ses p~otocoloa facultatifs ;2/. en particulier l'article 6 
du Pacte qui stipule quo nul ne peut ihs arbitrairement prive de la Vie et 
qu'une sentence de mort ne peut être imposk pour des crimes commis pur des 
personnes âgées de moins de dix-huit ~U%S, 

&' R&olution 217 A (III?, 

B/ Voir rkolution 2200 A ttml), anuexeb 

a/ Ibid. et rkolution 44/128# annexe. 

91-39911 1851~ (FI E .*. 
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l .  les principe8 pertinents qu’éaoacent la 
Convention contto la torture et autres psinea ou traitement8 cruelaI inhumains 
ou digradanta fi! et la Convention internationale sur 1'~liminatioa de toutes 
les formoa de discrimination raciale 51, 

sur les nosnbreu555 norma internationales qui 
existent dans le domsiae de l'admiuiatrstion de la justice, comme l'Ensemble 
de principes pour la protection de toutes les personnes soumises à une forme 
quelconque de dhtention ou d'emprisonnement fi/* la Dklaretioa des principes 
Eondsmentaua de justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux 
victimes d'abus de pouvoir Z/ et les gsranties pour la protection des droits 
des personnes passibles de la peine de mort 81 ainsi que les Principes 
fondamentaux relatifs à l'indepeadance de la magistrature 21, l'Accord type 
relatif au transfert dea détenus Etrangers et les recoanmar.dations relatives au 
traitement des détcrua &rangers m/, le Code de conduite pour les 
tesp~naables de l'application des lois l&/ et l'Ensemble de règles minima pour 
le traitement dea detenus 3L;e/# 

B P’importaute contribution que la Commission des droits de 
X'homme a apportbe eu ce qui concerna les droits de l'homme dans 
l'administration de la justice, aina qu'en tkmoignent ses résolutions 1991/34 
du 5 mata 1991 sur les droit6 de l'homme dans l'adm3uistration de la justice, 
1991139 du 5 mars 1991 sur l'indépendance et leimpartialitQ du pouvoir 
judiciaire, des jurés et des assesseurs et l'indépendance des avocats, 1991/43 

*/ Résolution 39/46, snaexe. 

a/ Résolution 2106 Â (XX), annexe. 

fi/ Résolution 431173, anuere. 

21 Béaolutfon 4W34, snuexe. 

8/ Risolution 1984150 du Conseil économique et social, annexe. 

. . a/ Voir -&a &&J&&JJQ$.Bs uour la-ion du crame eÇ, 
L 

U trait?mentts, Milane 26 atm-6 =Membre 1985 
l le Sesretarinf: (publication des Nations Uaies, uumér~%?%e : 

P.86.IV.l)# chap. X, aect. D.2. 

&Q/ Ibid.. oect. D.1. 

&&/ Résolution 341169, annexe* 

I , u/ Voir &,~Jts de l&j))ps t Se-1 d fgstrwnenta 
(publication dea Nation8 UniBar numéro de vente t F.88.XZV.l). 

/  d.. 
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du 5 mars 1991 sur le droit à un procès équitable et 199X/91 du 6 mars 1991 
sur les executions sommaires ou arbitraire8 u/, 

u les résolutions de la Commission des droits 
de l'homme 1991/31 du 5 mars 199P sur les droits de l'homme et les procbdures 
thématiques, 1991/42 du 5 mars 1991 sur la question de la detention arbitraire 
et 1991/70 du 6 mars 1991 sur la coùperation avec les represeutaoxts d’organes 
de 1'0rganisation des Nations Unies chargés des droits de l’honme, 

I eamnt wec satiafaetfon la résolution de la Commission 
des droits de l'homme 1991141 du 5 mars 1991 par laquelle celle-ci a créé un 
groupe de travail intersessions qui sera chargé d'examiner le projet de 
ddclaratioa sur la protection de toutes lea persaunes contre les disparitions 
forcees ou involontaires, et invitant la Commission à examiner le projet 

'rdvisé de déclaration à titre hautement prioritaire à sa quarante-huitième 
session, 

en wks9 des recommandations figurant dans le premier 
rapport de M. Louis Joinet sur le renforcement ize l'indépendance du pouvoir 
judiciaire et de la protection des avocats a/ et approuvées p%r la 
Sous-Commission de la Putte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités dans sa résolution 1991135, y compris les 
recommandations ayant trait à la planification et à l'organisat&on de services 
consultatifs et d'une assistance technique. et accueillant également avec 
satisfaction la décision de la Sous-Commission de confier à M. Jofnet 
l'établissement d'un nouveau rapport, 

des progrès réalisés par la Sous-Comnissioa en ce 
qui concerne la question de l'indemnisation des victimes de violations 
flagrantes des droits de l'hbrnme et de la résolution 1991125 de la 
Sous-Commission, 

m les normes adoptées à l'unanimité par le huitième Congrès des 
Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants et 
les recommandations faitea en vue d'assurer une application plua efficace dem 
ncrmes existantes, et rappelant aussi l'invitation à respecter ces normes et à 
en tenir compte dans le cadre de leur législation et pratique nationales 
qu'elle a adressée wx gouvernementsI 

&1coqggjlg?si3gf; l’oeuvre remarquable accomplie dans ce domaine dans le 
cadre des programmes des Nations Unies pour la prévet3tion du crime et la 
justice pénale, 

. . t;CE Voir pocumegeg officiels du Cweil egpaomtuue et SO~.&LJ$& 
&.+émsnt No 2 (E/1991/22), chap. II, sect. A. 

J&/ E/CN.b/Sub.2/1991/39. 

1 *.. 
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@ Baa%fiPmrrnt l'importance des principes définis dans sa résolutian 41/120 
du 4 dicmbrs 1986, telatOve à l~&zablissement de normeo dans le domaine des 
dtoita do l’homme. 

ssulfansne qu'il importe de continuer à mener une action coordande et 
concertée pour promouvoir le respect des droits de l'homme dsns 
l'sdmfn9stPation de la justice, 

1. w l'importance de l'application inteqrale et effective des 
règles et normes des Nations Unies relatives aux droits de l'homme dans 
l'administrarfon de la justicot 

2. de m tous les Etats à prêter attention à ces r&gPes et 
nopmeu lorsqu'ils êlaborent des stratégies national08 ou Pégfonales aux fias 
d'une application effective et à ne ménager aucun effort pour mettre sur pied 
des m&snismes er des pro&dures efficaces de caractère législatif ou autre, 
ainsi que pour fournir les ressar *c;:4 financières qu'exige une mise en oeuvre 
plus efficace de ces règles et nfl . ..*st 

3. a h tous les Etat& d'assurer la plus large diffusion possible 
au texte des instruments internationaux conclus dans ce domainet 

4. Faft la résolution 1991/15 du Conseil konamique et Social# 
en dato du 30 mai 1991, sur l’application des normes de l’Organisation des 
Nations Unie8 en matière de pr6ventfon du crime et de justice pksler 

5. m sa résolution 45/1SS du 18 dkkembre 1990 et la r&+olutian 
X991/30 de la Commission des dtoits de l'hamme, en date du 5 mats 1991, au il 
était recommandé au Camit8 préparatoire de la Conférence mondiale de prêter 
une attention particulike à l'application des Parmes en vigueur pour ce qui a 
trait aus droits de l'homme$ 

6. avec satisfaction la résolution 1991/42 de la commissi~~n 

des droits de l’homme, en date du 5 mars 1991, par laque118 celle-ci a créé un 
groupe de travail de cinq membres chargé d’enquksr sur les cas de dkeatiaa 
arbitraire, et prie le Secrétaire g6néral de fournir toutes les ressources 
voulues au groupe de travail, compte tenu de l'importsnce et de la portée de 
aon mandat; 

7. &%i& le Secrétaire général : 

a) De continuer a aider les Etats Membres qui en font la demande à 
appliquer les normes internationales ec1 vigueur pour ce qui a trait aux droits 

*-..--r,-- ---LI a.., 2-w drt ï~ïwm# âpDt3 i=iici&i*P~‘O~~"U & lo jîistfca, =Y p.ab*rrrr". du3 1s cotiïc 
du progtamme de services consultatifs du Centre pour les dpaits de l'hoinmet 

hl De continuer à apporter toute l’assistance nécessaire aux organes de 
~“Organiaation des Nations Unies qui s'emploient à faire respecter et prst6ger 
les droits de l’homme et à établir des nofmes internationales dsus ce domaine; 

/... 
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8) D"a8mtror la plus large diffusAon au texte dea inrtmmaatr 

internationaux conclu8 dan8 ce domaine, notaamant ceux qui ont ét& adoptbs h 
l'uamnimSt6 par la huitiba Congràa dea Nation8 TJniee pour la pt&ventfou du 
crime et le traitement de8 d&lirPqUtuxt8 c et d’inclure le8 divisa texte8 

partinentr dan8 la prochainm ciditfon de la publ~Cati0~ de8 Nation8 uni08 
intitul&e ; mita dem I Re& d*inst.. P I 

6) De continuer à coordoamer le8 activités en mati/re de droit8 de 
l'home d-8 1'adeniniUtratiOn de la justice, nOtaUment le8 dfver8 8erViCe8 

coaaultatif8 tec&iques amurés par le Centra pour le8 droits do l'home et le 
Centre pour le dbeloppemerrt social et Ier affaires humanitaires du 
Secr/tariat asi wa d’srrécuter dea programnw conjoint8 et de renforcer las 
~6canisines en placeo 

8. m l'impmtance du rôle deu nonmiarion8 r8gionales, de8 
in8titUtiOAl8 8piCialf8688 et de8 iU8titUt8 de8 t&tiOnS Unii.8 OOUVrarPt dan8 le 

dsmaiae de8 droit8 de l'home et de la prévention du crime et de la jUstiC 

pénal* Ot d'autre8 Org8aismea de8 Nation8 unie8 , ain8i que d@8 Orgmi8atiOSA8 
intOr~OUVOrll~Ilt~fO8 Ot POOII ~OUVO~~8llbOSitEklO8, y COlIbpri8 1e8 a88oCfation8 
prOfe88iOMelle8 natiOnale8 8OUci~U8~~ de prOmOuvOir le8 IlOrmB8 de8 
Nation8 Unie8 d-8 Ce domaine: 

9. R,& le Sec:6taire général de lui faire rapport à 8a 
quarante-huitibe 8er *ion 8ur l'application de la présente d8olutiOn. 


